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Financement
Question écrite n° 6392

Texte de la question

M. Paul Chollet attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur le
contenu du decret du 20 janvier 1993 relatif aux exonerations de la contribution forfaitaire due par les
employeurs en cas de licenciement economique d'un salarie age de plus de cinquante-cinq ans. Si le texte
reprend les dispositions prevues par le protocole d'accord Unedic du 18 juillet 1992, il exclut de son champ le
cas du licenciement d'un salarie dont l'inaptitude a ete declaree par les services de medecine du travail. Il lui
demande s'il ne conviendrait pas d'inclure dans le code du travail des dispositions qui allegeraient les charges
des entreprises qui, dans de telles situations, doivent acquitter six mois de salaire alors que la loi leur fait
obligation de proceder au licenciement.

Texte de la réponse

Afin de reduire les difficultes d'application de l'article L. 321-13 du code du travail en cas d'inaptitude reconnue
par le medecin du travail, il a ete effectivement adopte un amendement parlementaire a ce sujet, des la seance
de premiere lecture du projet de loi quinquennale a l'Assemblee nationale. Le texte desormais vote prevoit qu'en
cas de licenciement pour inaptitude medicalement constatee et apres demonstration par l'employeur de
l'impossibilite de reclasser le salarie dans l'entreprise, le chef d'entreprise peut, sur justification ecrite, etre
exonere de la cotisation a verser a l'Assedic.
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